
Thème principal: Violence domestique: état des lieux

centres de conseils4 officiels et l’octroi
d’une aide financière officielle à titre
subsidiaire en faveur des victimes,5 tout
en permettant plus facilement à celles-
ci de faire valoir leurs prétentions ci-
viles.6 En outre, elle renforce le statut ju-
ridique de la victime lors d’un procès
pénal, définit ses droits à l’information,
limite le droit du prévenu à être entendu
et détermine les modalités de l’instruc-
tion et de l’audience principale.7

Depuis 2000, les limitations tendant à
protéger les victimes – notamment en ce
qui concerne la confrontation – ont été
étendues aux délits sexuels et aux délits
commis contre des enfants.8 Lorsque les
victimes sont des enfants, on a en outre
défini les modalité de l’audition (durée,
sexe et formation de la personne qui in-
terroge) et de l’instruction pénale (pos-
sibilité de suspendre la procédure dans
l’optique de la protection de l’enfant),
dans un souci de protéger individuel-
lement les victimes et d’éviter tout
risque de victimisation secondaire.9

Dans les premières années de ce
siècle, la LAVI a été soumise à une révi-
sion totale; celle-ci n’étend pas les droits
des victimes mais prévoit la restriction,
pour des motifs financiers, des verse-
ments au titre de dédommagement et de
réparation morale.10 Les dispositions de
la LAVI en matière de procédure seront
reprises pour l’essentiel sans modifica-
tion dans le Code de procédure pénale
suisse, dont l’introduction devrait avoir
lieu en 2010.11 Il n’est pas prévu à ce
propos d’étendre les droits des victimes,
par exemple en matière d’informations
relatives à des décisions essentielles
concernant l’emprisonnement.12

Le thème spécifique de la violence do-
mestique n’a pas eu d’incidence sur les
deux grandes réformes de la nouvelle
procédure pénale et de la révision totale

de la LAVI. Les droits précis et particuliers
des victimes n’ont pas été étendus, ni en
ce qui concerne l’aide sociale et les con-
sultations, ni au niveau de la procédure.
A première vue, on peut s’en étonner,
étant donné la multiplicité des débats
publics consacrés à la protection des vic-
times.

1.2 Réformes cantonales de mesures 
de police, notamment en matière
d’expulsion du domicile

Conformément au principe qu’il con-
vient d’imposer des limites aux auteurs
(présumés) de violences domestiques et
que ce sont eux qui doivent pâtir des
conséquences de leurs actes, les cantons
ont introduit dans leurs lois sur la police
ou leurs procédures pénales des me-
sures qui prévoient d’expulser provisoi-
rement du domicile les personnes con-
cernées.13 En outre, on a parfois édicté
des dispositions permettant à la police
d’interdire les contacts, l’accès au domi-
cile ou au quartier. Certaines normes
cantonales prévoient aussi la possibilité
d’infliger la détention préventive à
l’auteur des violences, ainsi que l’obli-
gation pour la police d’informer les
centres de consultation ou d’interven-
tion14 et/ou l’obligation pour les accusés
de recourir à des conseils profession-
nels.15/16

En Suisse, les cantons de Saint-Gall et
d’Appenzell Rhodes-Extérieures ont
joué un rôle de pionniers dans l’intro-
duction de ce type de réformes,17 bien-
tôt suivi par d’autres.18

La plupart du temps, le point de ratta-
chement de l’interdiction policière n’est
pas défini précisément. Par exemple, la
loi saint-galloise sur la police dit qu’une
personne qui «met gravement en danger»
d’autres personnes peut se voir interdire
l’accès au logement et au voisinage im-

1. Les réformes légales suisses en 
matière de violence domestique

Jusque dans les années 1990, la légis-
lation ignorait totalement tant la vio-
lence dans le cadre du mariage ou du
partenariat que la violence domestique.
En 1985 encore, le Conseil fédéral, dans
son message sur la révision du droit pé-
nal en matière sexuelle, refusait de dé-
clarer punissable le viol conjugal, même
sur plainte, s’opposant ainsi à la propo-
sition de la commission d’experts. On
craignait les difficultés à établir les
preuves et on voulait épargner aux con-
joints des enquêtes délicates touchant à
leur sphère privée. Il s’agissait en outre
d’éviter que des poursuites abusives
soient lancées dans le cadre de procé-
dures de séparation et de divorce; enfin,
on tenait à ne pas mettre en péril sans
motif des relations conjugales intactes.1

Mais à la suite des débats parlemen-
taires, le viol et la contrainte sexuelle fu-
rent déclarés punissables sur plainte.2

Dans les pages qui suivent, nous allons
nous pencher sur les principales ré-
formes légales en matière de violence
domestique.

1.1 La loi fédérale sur l’aide aux vic-
times d’infractions: conseils, aide et
droits en procédure pénale

En 1993, la loi fédérale sur l’aide aux
victimes d’infractions (LAVI) a posé les
bases de l’aide financière et pratique aux
victimes d’atteintes physiques ou psy-
chiques dues à des infractions, et donc
aux victimes de la violence domestique.
La LAVI institutionnalise les mesures
d’aide aux victimes dues à des initiatives
privées et partiellement soutenues par
des subventions officielles, à savoir les
maisons pour femmes en détresse et les
centres de consultation.3 Elle prévoit des
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d’interdire les contacts et la proximité
pendant une longue période. Les con-
seils préventifs aux victimes donnés par
les bureaux d’intervention jouent un
rôle crucial: ils doivent aider la victime,
pendant la durée de l’expulsion, à dé-
cider elle-même et en toute indépen-
dance si elle veut saisir un tribunal de la
famille pour obtenir une expulsion plus
longue, par décision provisionnelle
(pendant la durée de la procédure ou
jusqu’à trois mois), mesure qui pourra
être confirmée et prolongée par une pro-
cédure de droit civil.30

C’est sur cette notion d’intervention
en droit civil que repose l’initiative par-
lementaire de la conseillère nationale
bernoise Ruth-Gaby Vermot (PS),31 dé-
posée en 2000 et qui a conduit en été
2007 à compléter les normes de protec-
tion de la personnalité (art. 28b CC).32

Auparavant, certes, on pouvait déjà de-
mander, dans le cadre de la protection
du mariage, qu’une seule personne ait le
droit d’occuper le logement, mais de
l’avis de la plupart des tribunaux, cette
protection n’offrait pas la possibilité de
prendre des mesures supplémentaires –
interdiction de s’approcher, d’avoir des
contacts, de demeurer dans le quartier –
et ne s’appliquait en outre qu’aux per-
sonnes mariées.33

La nouvelle norme de droit civil pré-
voit qu’en cas de violence, de menaces ou
de harcèlement, la personne plaignante
peut demander d’interdire à l’auteur de
l’approcher, de prendre contact avec
elle, de fréquenter certains lieux (art.
28b, al. 1, ch. 1–3 CC). En outre, si la
personne plaignante vit dans le même
logement que l’auteur, elle peut de-
mander l’expulsion de celui-ci (art. 28b,
al. 2 CC). Ces dispositions s’appliquent
expressément au domaine de la pro-
tection du mariage (art. 172, al. 3, 2e
phrase CC).34 On a rejeté la proposition
d’obliger explicitement les cantons,
dans le cadre des normes de droit civil,
à créer des bureaux d’intervention en
cas de crise relative à la violence do-
mestique qui auraient coordonné la pro-
cédure et offert des conseils aux victimes
et aux auteurs.35

De même, la demande explicite d’une
procédure civile simple, rapide et gra-
tuite n’a pas été retenue par la majo-
rité.36 En rejetant cette disposition, le lé-
gislateur suisse a renoncé à des éléments
essentiels du modèle autrichien,37 ce qui
pourrait avoir pour conséquence que la
protection des victimes ne soit assurée
que de manière incomplète, pour des

médiat.19 En revanche, la loi sur la poli-
ce du canton de Bâle-Campagne fait dé-
pendre plus directement l’interdiction
de l’accès ou de contacts du fait qu’une
personne représente un danger réel ou
potentiel pour une autre, dans le cadre
de relations familiales ou partenariales
existantes ou dissoutes.20 La définition
la plus précise de la violence domestique
en relation avec les mesures de protec-
tion incombant à la police est donnée
par la loi zurichoise de protection contre
la violence: aux termes de cette loi, il y
a violence domestique «lorsqu’une per-
sonne vivant dans une relation familiale
ou partenariale existante ou dissoute est
atteinte ou menacée dans son intégrité
physique, sexuelle ou psychique (a) par
l’exercice ou la menace de violences ou
(b) par des actes répétés consistant à la
harceler, à l’épier ou à la suivre.»21 On ne
prend donc pas en compte, par exemple,
les affrontements verbaux sans atteinte
à l’intégrité psychique, physique ou
sexuelle.

On remarquera que dans le domaine
d’application de ces nouvelles interven-
tions de la police, on ne distingue pas
entre les formes de violence domestique
de type classique visant à exercer le
contrôle ou le pouvoir et celles qui res-
sortissent plutôt aux affrontements liés
à une situation particulière avec voies de
fait.22 La fixation de la limite entre une
(simple) dispute et la violence domes-
tique ou une mise en danger au sens des
lois sur la police est très difficile lors-
qu’on se trouve dans une zone intermé-
diaire et, dans la pratique, est laissée à
l’appréciation de la police lors de son in-
tervention.23 Cela présuppose que les
agents et agentes chargés de ce type d’ac-
tion délicate bénéficient d’une certaine
expérience et d’une formation appro-
fondie, ce qui implique qu’on confie plu-
tôt ces interventions à des unités spécia-
lisées (cf. l’article de Cornelia Kranich
dans ce numéro).

Pour ces réformes en matière de droit
de la police, on s’est référé plus particu-
lièrement aux dispositions prévues par
la loi autrichienne de protection contre
la violence,24 qui prévoit au titre de me-
sure d’urgence l’expulsion de la personne
violente avec interdiction d’entrer dans
le logement. En Autriche, la police trans-
met immédiatement ses rapports à un
bureau d’intervention, chargé de prendre
contact avec les victimes pour les con-
seiller et les soutenir. Le modèle autri-
chien combine donc l’intervention au-
près de l’auteur présumé et le soutien

préventif à la victime présumée. Dans
tout le pays on a créé à cet effet des
bureaux spécialisés de consultation et
d’intervention, que l’on considère
comme un élément essentiel du succès
de ce plan d’action.25

En Suisse, les mesures accompagnant
l’expulsion et l’interdiction des con-
tacts, qui jouent un rôle crucial en ma-
tière de protection des victimes, sont ap-
pliquées de manières très diverses. Dans
la plupart des cantons font défaut les
bases juridiques et la concertation entre
les institutions qui seraient nécessaires
pour combiner, comme le fait le modèle
autrichien, l’expulsion et la transmis-
sion automatique d’informations aux
bureaux d’intervention et de conseils –
voire aux autorités tutélaires – et assu-
rer aux personnes potentiellement dan-
gereuses et aux victimes des conseils
préventifs efficaces et le suivi requis.
Bien souvent, cet état de choses est dû
au manque de ressources financières et
humaines. A ce propos, il faut souligner
que la loi zurichoise de protection
contre la violence lie expressément les
mesures de protection prises par la po-
lice et les consultations offertes aux ac-
teurs et aux victimes.26 Certaines lois
cantonales sur la police prévoient tout
de même que les centres de consultation
seront informés automatiquement.27

1.3 Nouvelles possibilités d’inter-
vention en droit civil liées à l’expulsion
imposée par la police

L’expulsion imposée par la police telle
que nous venons de la mentionner ne
peut demeurer en vigueur que pour une
période relativement courte. Le principe
de proportionnalité28 exige que l’expul-
sion ou l’interdiction de s’approcher,
d’avoir des contacts ou de demeurer sur
les lieux soient limitées légalement à la
période pendant laquelle on peut s’at-
tendre à des perturbations ou à une 
mise en danger directes. C’est pourquoi
les cantons limitent ces mesures à sept,
dix, douze ou quatorze jours, avec pos-
sibilité de les prolonger sur décision du
juge.29 Mais la protection efficace d’une
victime de la violence domestique peut
aller bien au-delà de la possibilité de
bénéficier – dans le meilleur des cas – de
quelques jours de tranquillité.

C’est pourquoi la loi autrichienne de
protection contre la violence prévoit
que l’intervention de la police est com-
plétée par des mesures de protection de
la personnalité en droit civil, qui per-
mettent de prolonger l’expulsion ou
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pression d’un comportement systémati-
quement violent et dominateur à l’égard
de la victime.49

Voici quels sont les changements
concrets dus à la révision:
1. La contrainte sexuelle (art. 189 CP) et le
viol (art. 190 CP) sont considérés comme
des infractions à poursuivre d’office
sans restriction, également dans le cadre
du mariage et du partenariat.
2. Les lésions corporelles simples (art.
123 CP), les menaces (art. 180 CP) et les
voies de fait réitérées (art. 126 CP) font
désormais l’objet de poursuites pénales
d’office lorsqu’elles sont commises dans
le cadre du mariage et pendant une an-
née après le divorce.
3. Concernant ces dernières infractions,
l’art. 55a CP prévoit la possibilité de sus-
pendre (provisoirement) la procédure.
L’autorité pénale compétente peut –
mais ne doit pas – prononcer cette sus-
pension provisoire lorsque la victime de
lésions corporelles simples, de menaces,
de contraintes ou de voies de fait réité-
rées le demande ou acquiesce à une de-
mande de l’autorité dans ce sens. La
victime peut révoquer son accord ora-
lement ou par écrit dans un délai de six
mois, ce qui a pour effet la reprise de la
procédure; si ce n’est pas le cas, l’auto-
rité compétente prononce obligatoi-
rement le non-lieu définitif à l’expira-
tion du délai de six mois.

C’est essentiellement la possibilité nou-
velle de demander la suspension provi-
soire (art. 55a) qui entraîne des difficul-
tés dans la pratique et suscite des ques-
tions de doctrine légale. Nous allons en
examiner ici certains aspects.

2.1.1 Renoncer à la suspension 
provisoire et l’annuler contre la 
volonté de la victime?

On peut se demander jusqu’où va la li-
berté d’appréciation de l’autorité pénale
lorsqu’il s’agit de ne pas suspendre la
procédure ou de reprendre celle-ci, mal-
gré la demande de la victime. Selon un
jugement du Tribunal fédéral, l’autorité
pénale ne peut renoncer à prononcer la
suspension provisoire que si la demande
dans ce sens présentée par la victime
semble n’avoir pas été faite de son plein
gré. La poursuite de la procédure contre
la volonté de la victime doit être obliga-
toirement motivée.50

Le seul énoncé de l’art. 55a CP fait ap-
paraître clairement que lorsque la sus-
pension provisoire est prononcée, la
procédure ne peut être reprise qu’à la de-
mande expresse de la victime; sinon, la

motifs financiers et de procédure. En de
nombreux endroits, les centres de con-
sultation et les institutions d’aide can-
tonaux existants connaissent de sérieux
problèmes financiers38 et jusqu’à présent
n’ont reçu que rarement de nouvelles
ressources dans le cadre du renforce-
ment de la lutte contre la violence do-
mestique. Les bases juridiques et donc fi-
nancières des centres de consultation et
des instruments de protection – notam-
ment les 17 maisons pour femmes en dé-
tresse existantes – demeurent faibles et
précaires; le statut de ces institutions
diffère d’une région à l’autre en ce qui
concerne leurs ressources et leur man-
dat39 (cf. article de Gabriela Chu dans ce
numéro).

Actuellement, on ne peut pas affirmer
avec certitude que les dispositions poli-
cières et les nouvelles normes en droit
civil contribuent à la prévention de la
violence domestique, ni dans quelle me-
sure elles y parviennent.

1.4 Prévenir la violence domestique en
limitant l’accès aux armes? La révision
de la législation considérée dans cette
perspective

Depuis quelque temps, la prévention
de la violence domestique est également
évoquée en rapport avec l’accès aux
armes: des études internationales font
apparaître que la limitation de cet accès
entraîne la diminution des homicides (et
des suicides) dans le cadre domestique.40

C’est pourquoi, en 2006 et 2007, à la
suite de certains événements tragiques,
on a essayé au niveau politique, dans le
cadre de la révision de la loi sur les
armes, de rendre plus rigoureux l’enre-
gistrement des achats et de la détention
d’armes ainsi que les conditions d’auto-
risation.41 Alors qu’on a déjà décidé de
limiter la détention à la maison des mu-
nitions de poche, une initiative popu-
laire demandant que les armes de ser-
vice ne soient plus gardées chez les par-
ticuliers a été lancée et fait actuellement
l’objet d’une récolte de signatures.42

2. Poursuite d’office des délits en
rapport avec la violence domestique et
autres pistes pénales dans ce domaine

2.1 Poursuite d’office des délits en
rapport avec la violence domestique

Comme nous l’avons mentionné, on a
mis en place, parallèlement à la réforme
du droit pénal, de nouvelles possibilités
d’intervention de la police et en droit ci-
vil en cas de violence domestique. La
priorité accordée à l’aide et aux conseils
aux victimes a fait place à une volonté
accrue d’intervention à l’égard des au-
teurs. C’est dans ce contexte que se 
place la poursuite d’office des délits en
rapport avec la violence domestique,
mise en place à la fin des années 1990.

A l’origine se trouvent deux initiatives
parlementaires de la conseillère natio-
nale bâloise Margrith von Felten (PS), dé-
posées en 1996, qui demandaient que
certaines infractions, alors poursuivies
sur plainte, soient désormais poursui-
vies d’office. Plus précisément sa pre-
mière initiative préconisait que l’obli-
gation de porter plainte en cas de lésions
corporelles simples (art. 123 CP) soit sup-
primée lorsque l’auteur est le conjoint
de la victime ou son partenaire enregis-
tré.43 La seconde initiative demandait
que l’obligation de porter plainte en cas
de contrainte sexuelle (art. 189 CP) et de
viol (art. 190 CP) soit également suppri-
mée lorsque l’auteur est marié avec la
victime et fait ménage commun avec cel-
le-ci.44 Le projet de loi élaboré par la
Commission juridique du Conseil natio-
nal allait en partie au-delà des demandes
de l’initiative et prévoyait que tous les
actes de violence commis dans le milieu
social proche soient poursuivis d’office,
mais atténuait cette disposition en in-
troduisant la possibilité de suspendre la
procédure.45 Lors de la procédure de con-
sultation, le principe de la poursuite
d’office de la contrainte sexuelle (art.
189 CP) et du viol (art. 190 CP) n’a guère
été contesté,46 et le Conseilfédéral s’y est
également montré favorable.47

Avec la révision de cette loi, on prenait
en compte l’aspect symbolique de la
question: la poursuite d’office de la vio-
lence domestique devait manifester clai-
rement que cette dernière ne relève pas
de la seule sphère privée. En même temps,
il s’agissait de diminuer les pressions
auxquelles sont soumises les victimes
qui doivent décider si elle vont déposer
une plainte ou maintenir celle-ci.48 Le
danger d’une telle situation existe sur-
tout dans les cas où la violence est l’ex-
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de nouvelles infractions enregistrées. Il
faut examiner si ces dispositions de-
vraient être appliquées uniquement à
certaines formes de violence domes-
tique, à savoir aux infractions répétées
et graves qui laissent supposer l’exis-
tence d’une tendance systématique à la
violence.59

Avant d’entreprendre de telles réfor-
mes – et d’autres encore – de la procé-
dure pénale en matière de violence
domestique, il conviendrait d’évaluer
systématiquement et de manière appro-
fondie les conséquences de l’art. 55a CP.
A l’heure actuelle, on ne dispose que
d’une seule enquête portant sur 265
plaintes, effectuée dans le canton de
Berne. Elle montre qu’une proportion
relativement importante des procédu-
res (95 sur 179 conclues) s’est terminée
par un non-lieu et que la suspension pro-
visoire n’a été révoquée que très rare-
ment. Cette recherche montre aussi que
les victimes sont parfois incitées ferme-
ment par les tribunaux ou les avocat-e-s
à demander la suspension de la procé-
dure.60 Reste à savoir dans quelle mesure
le nombre relativement élevé des suspen-
sions peut s’expliquer par la pratique
restrictive du Tribunal fédéral en matière
de suspension provisoire. Nous ne savons
pas encore quel rôle jouent les pressions
et les contraintes, l’information insuffi-
sante des victimes, leurs considérations
personnelles ou encore la prise de con-
science (de la part de la victime, de ses
conseillers/ères ou de son avocat·e) que
l’intervention pénale n’entraînera aucun
avantage pour la victime, voire qu’elle
aggravera sa situation.

2.2 Droit pénal et réparation du 
préjudice

Dans les pays limitrophes germano-
phones et dans les Etats latins, on pra-
tique depuis 25 ans environ des modes
extrajudiciaires et informels de règle-
ment des cas par le biais d’arrangements
entre victimes et auteurs et par la mé-
diation.61 Jusqu’à présent, la notion de
réparation du préjudice ne joue guère de
rôle dans le droit suisse,62 mais avec la
nouvelle partie générale du droit pénal
des adultes, on a introduit la réparation
du préjudice comme motif d’exemption
de peine (art. 53 CP). L’autorité compé-
tente peut renoncer à une action pénale,
à un renvoi au tribunal ou à une peine
si l’auteur de l’infraction a réparé le
dommage ou fait tout ce qu’on peut
exiger de lui pour compenser le tort qu’il
a causé. Mais cela n’est possible que dans

procédure sera obligatoirement classée
après un délai de six mois, même en cas
de répétition des actes de violence.

D’un point de vue politique et juri-
dique, on peut se demander s’il est judi-
cieux de ne pas fixer de conditions ob-
jectives à la suspension provisoire ou dé-
finitive. Lors des débats parlementaires
au sujet de cette réforme, des propositions
dans ce sens ont été rejetées.51 Dans la
situation actuelle, il n’est donc pas pos-
sible de faire dépendre la suspension
provisoire d’éventuels efforts entrepris
par l’auteur (présumé) en vue de modi-
fier son comportement. Une proposition
dans ce sens formulée par la minorité de
la commission du Conseil des Etats a été
rejetée par la majorité.52

2.1.2 La poursuite d’office avec 
suspension provisoire peut-elle 
améliorer la situation de la victime?

Certaines voix se sont élevées pour
constater que les modalités de la sus-
pension ne sont pas aptes à atteindre
l’objectif visé, à savoir remédier aux si-
tuations typiques de pression et de con-
trainte que connaissent les victimes de
la violence domestique.

La suspension provisoire qui peut être
révoquée par la victime constitue un ins-
trument délicat: dans les cas de violence
domestique caractérisés par la volonté
systématique de domination, le danger
existe que l’auteur, au cours de la «pé-
riode probatoire» de six mois suivant la
suspension provisoire exerce des pres-
sions accrues sur la victime pour éviter
que celle-ci ne révoque cette suspension.
Pendant le délai d’attente prévu par la
procédure, qui le considère comme une
«période probatoire»53 avant le non-lieu
définitif, la victime peut donc se trouver
dans une situation particulièrement
dangereuse.54

Toutefois, on peut se demander dans
bien des cas si la poursuite d’office cons-
titue le moyen adéquat – indépendam-
ment des modalités concrètes – d’amé-
liorer la situation de la victime.55 Celle-
ci est souvent soumise à des pressions
du fait que c’est en grande partie de son
témoignage que dépendra une éven-
tuelle condamnation ou la suspension
anticipée de la procédure. C’est pour-
quoi la poursuite d’office ne change rien
aux pressions auxquelles est soumise la
victime ni au danger de voir celles-ci ag-
gravées par l’auteur. A cela s’ajoutent
divers éléments qui peuvent plonger
dans un dilemme la victime qui dépose
plainte ou demande la suspension: la

crainte d’une victimisation secondaire
lors de la procédure pénale, l’incerti-
tude au sujet des conséquences écono-
miques, sociales et émotionnelles qu’une
poursuite pénale entraînera pour la fa-
mille, le manque de confiance à l’égard
de la police et de la justice pénale. Dans
le cas de migrant·e·s peut s’ajouter la
crainte des conséquences au niveau du
droit des étrangers (cf. article de Sylvie
Durrer et Magaly Hanselmann dans ce
numéro). Tous ces éléments peuvent in-
citer la victime à ne pas entamer une
procédure pénale – ou contribuer à le
faire –, et la poursuite d’office des in-
fractions en rapport avec la violence do-
mestique ne changera rien à cet état de
fait.56

2.1.3 Faut-il supprimer la possibilité 
de la suspension provisoire en cas de
violence domestique?

Il faut remarquer que les diverses in-
fractions susceptibles de donner lieu à
une procédure pénale expriment des
formes et des dynamiques différentes de
relations domestiques violentes. On en
a tenu compte au niveau des normes de
poursuite d’office: les Chambres ont es-
timé légitime d’envisager la fin de l’in-
tervention pénale «lorsque celle-ci est
contraire aux intérêts d’une victime in-
formée de ses droits et libre dans sa dé-
cision».57 On a admis qu’il peut y avoir
des victimes qui, pour de bonnes raisons
et sans être influencées, n’ont pas d’in-
térêt à voir l’auteur de l’infraction con-
damné. On cite à titre d’exemple le dé-
rapage unique d’une personne par
ailleurs raisonnable, ou le cas où l’au-
teur et la victime parviennent ensemble
à résoudre un conflit.58

On peut toutefois se demander si la
suspension (provisoire) ne devrait pas
dépendre non pas de la volonté de la vic-
time mais plutôt de critères objectifs,
comme la modification du comportement
de l’auteur de l’infraction ou la volonté
d’y parvenir. Sur le modèle de l’art. 194,
al. 2 CP, la suspension provisoire pour-
rait être liée à l’accomplissement d’un
programme de modification du com-
portement, indépendamment de la vo-
lonté de la victime. Comme le prévoit
l’art. 194, al. 2 CP, le manquement à
une obligation de ce genre pourrait en-
traîner la reprise de la procédure. Etant
donné l’importance de la prévention en
matière de violence domestique, le non-
lieu définitif pourrait être lié à l’accom-
plissement d’un programme de modifi-
cation du comportement et à l’absence
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le cas d’infractions qui peuvent entraîner
une peine avec sursis. En outre, l’intérêt
général ou celui de la personne lésée à
une action pénale doit être minime.
Actuellement, on n’a pas établi dans
quelle mesure une action pénale répond
ou peut répondre à l’intérêt général lors-
que la victime, après réparation du pré-
judice, renonce de son plein gré à la
poursuite de cette action. On constate
ainsi une fois encore que l’opposition
entre le droit de la victime à décider et
l’intérêt général de l’Etat à punir les in-
fractions n’est pas vraiment résolue.
Dans la perspective de l’objectif préven-
tif des normes pénales et de leur prise
en considération de la protection des vic-
times, il convient de différencier la ré-
ponse à ce dilemme en tenant compte
de la situation spécifique de chaque au-
teur et de chaque victime.

3. Conclusion

Le débat sur la violence domestique a
débouché sur un grand nombre de ré-
formes légales, dans lesquelles la volon-
té sociale d’améliorer la protection des
victimes a joué un rôle prépondérant;
ces dernières années, le renforcement
de l’intervention (expulsion par la po-
lice ou en droit civil) et de la répression
(poursuite d’office) a figuré au premier
plan, tandis que l’on n’a accordé qu’une
importance limitée aux activités de
conseils et de soutien.

Il serait bon de soumettre les diverses
réformes légales en matière de violence
domestique à une évaluation approfon-
die, dans la perspective des objectifs du
législateur. Ce faisant, il conviendrait de
considérer non seulement les normes
pénales mais aussi l’ensemble des me-
sures légales et pratiques. En interrogeant
de manière approfondie des victimes,
des personnes prévenues, des centres de
consultation et des autorités chargées
d’appliquer le droit, on devrait pouvoir
rassembler des informations sur la si-
tuation des personnes concernées par la
violence domestique à la suite de l’ap-
plication des nouvelles normes légales.
Il conviendrait de tenir compte le plus
largement possible des différences entre
les systèmes cantonaux. C’est préci-
sément ce que prévoit de faire un projet
de recherche commun de la HES de
Lucerne et du Service de lutte contre la
violence du Bureau fédéral de l’égalité
entre femmes et hommes.

En outre, il est nécessaire d’approfondir
dans une optique politique et juridique

la question du rôle qui revient – ou doit
et peut revenir – au droit pénal, à côté
de la protection contre la violence en
droit civil et au niveau policier.63 Certes,
le droit pénal revête une importance
symbolique considérable, mais il faut se
demander si (et dans quelles conditions)
il est judicieux d’infliger – notamment
aux victimes – les répercussions psy-
chiques souvent causées par un procès.
Cela est d’autant plus vrai que les in-
terventions juridiques pénales ne sont
que très rarement aptes à fonctionner
comme outils d’intervention en cas de
crise.64 D’une manière générale, on n’a
pas encore affronté directement le pro-
blème des rapports entre l’aide aux vic-
times, la protection de celles-ci et le
droit pénal.65

Etant donné les nouvelles possibilités
d’intervention de la part de la police et
en droit civil, j’estime qu’il faut s’inter-
roger en priorité sur la forme qu’elles
doivent prendre et les mesures d’accom-
pagnement qui doivent les entourer si
on veut qu’elles atteignent réellement
leur objectif de protéger de la violence
et de prévenir celle-ci.66

Traduction: Nelly Lasserre
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